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de l'Organisation des Nations Unies

Nous, représentants des États membres de l'Organisation des Nations Unies,

,unis au Siège de l'Organisation le 24 octobre 1970 à l'occasion du vingt-cin-r,
cuième anniversaire de l'entrée en vigueur de la Charte des Nations Unies,

c éclarons solennellement ce qui suit:

1. Désireux de servir les objectifs fixés pour cet anniversaire, à savoir la

faix, la justice et le progrès, nous réaffirmons notre attachement à la Charte des

Tlations_ Unies et notre volonté de nous acquitter des obligations qu'elle nous

confère.

2. L'Organisation des Nations Unies, en tant que centre où s'harmonisent.

ïvancer encore pour favoriser le règne du droit entre les nations. A cet égard,

nous nous félicitons de ce que la Déclaration relative aux principes du droit

international touchant les relations amicales et la coopération entre les États ait

f té adoptée aujourd'hui même conformément à la Charte des Nation Unies.

l^,s efforts des nations vers la réalisation des buts énoncés à l'Article premier de

h Charte, a, malgré ses limitations, apporté une importante contribution au

r:iaintien de la paix et de la sécurité internationales. au développement entre les

rations de relations amicales fondées sur le respect du principe-de l'égalité de

croits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et à la réalisation de

1,i coopération internationale dans les domaines économique, social, culturel et

r.umanitaire. Nous réaffirmons notre conviction profonde que l'Orgànisation des

Tiations Unies constitue un des moyens les plus efficaces de renforcer la liberté et

l'indépendance des nations.

3. Conformément aux buts de la Charte, nous. réaffirmons. que nous soin-

ries, résolus à respecter les principes du droit international touchant les relations

amicales et la coopération entre les États. Nous déploierons le maximum d'efforts

pour établir de telles relations entre tous les États, quels que soient leurs systèmes

l olitique, économique et social, sur la base du respect rigoureux des principes de

11 Charte et, en particulier du principe de. l'égalité souveraine 'des États, du

1:rincipe que les États s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recou-

rir à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale au l'indépen-

dance politique de tout État, du principe que les É tats ,règlent leurs différends

iiternationaux par des moyens pacifiques, du devoir de ne pas intervenir dans les

affaires qui relèvent de la compétence nationale d'un État, du devoir des États de

coopérer les uns avec les autres conformément à la Charte, et du principe 'que les

l;tats remplissent de bonne foi les obligations qu'ils ont assumées conformément à

la Charte. Dans le domaine du développement progressif et de la codification du

droit international, où d'importants progrès ont été enregistrés pendant les vingt-

cinq premières années d'existence de ]'Organisation des Nations Unies, il faudrait

4. Malgré ses succès, l'Organisation se trouve encore en présence d'une
ation i esraie à ;a 1 4;rave situation d'insécurité et des conflits armés ont lieu en divers points du

Déclaratiora à l'occasion. du' vingt-cinquième anniversaire


